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Lille, le 6 janvier 2017 
 

Communiqué de presse  
 

PLAN HIVER - RENFORCEMENT DES PLACES DE MISE A L’ABRI  
 

   
 

Michel Lalande, préfet de la région Hauts-de-France, préfet du Nord, rappelle la vigilance à 
observer à l’égard des personnes les plus démunies et les plus fragiles. Si vous remarquez une 
personne sans abri ou en difficulté, prévenez rapidement le 115. Il est également recommandé 
de rester en contact avec les personnes sensibles de votre entourage. 
 
En plus des 450 places de mise à l’abri supplémentaires ouvertes depuis le 1er novembre en 
complément des 11 900 places d’hébergement disponibles toute l’année dans le Nord, le préfet a 
décidé de compléter le dispositif d’accueil des publics les plus vulnérables pour répondre aux 
besoins exprimés : aux 60 places supplémentaires ouvertes fin décembre à Denain, Dunkerque 
et Lille, viennent s’ajouter, à compter de ce vendredi 6 janvier, 60 places à Halluin, armées par 
l’association départementale de Protection civile. De nouvelles places sont mobilisables en cas 
de besoin.  
 
Au-delà de l'ouverture de places supplémentaires, les moyens des services intégrés d’accueil et 
d’orientation (SIAO) sont renforcés, notamment pour assurer les permanences téléphoniques du 
numéro d’urgence 115 ainsi que ceux des associations : mobilisation de moyens humains 
supplémentaires, intensification des maraudes, renforcement de l’accompagnement social et 
élargissement des horaires d’ouverture des structures d’accueil.  
 
L’Etat mobilise plus de 700 000 euros par mois du 1er novembre au 31 mars dans le cadre du 
dispositif de veille saisonnière. 
 


